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ÉCOLE SUPÉRIEURE DE MUSIQUE  ET DE DANSE : ESMD  
 

A- PREMIER CYCLE 
 

 

a- Être titulaire du BAC (toutes les séries) ou  de tout autre diplôme équivalent, 
 

b- Être âgé (e) de 25 ans au plus. 
 

 

 Diplômes préparés : Licence en Musique et Musicologie, Licence en Danse. 

 

   

B- DEUXIÈME CYCLE 

 

a- Être titulaire de la Licence,  du DSAC (Diplôme Supérieur d’Action Culturelle), 

d’un DESA (Diplôme d’Études Supérieures Artistiques), d’un Master (toutes les 

spécialités) ou de tout autre diplôme équivalent, 
 

b- Être âgé (e) de 28 ans au plus. 
 
 

 Diplômes préparés : Master en Musique et Musicologie, Master en Techniques 

Musicales, Master en Pratiques Instrumentales, Master en Pratiques Musicales,  
Master en Musique et Communication, Master en Musique et Gestion Managériale,  
Master en Danse et Chorégraphie. 

 

 

ÉPREUVES  

 
- Dissertation (sujet d’ordre général)  
- Sujet de spécialité    
- Entretien avec le Jury 

 
 

 

Bd de l’Université (face à la Cité des Arts) – 08 BP 49 Abidjan 08  
Tél : (225) 27 22 44 20 31 – Fax : 27 22 44 26 73 

www.insaac.edu.ci 

 

 

 

 

 

Service des Examens et Concours 
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